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A,Ju. 10

Cet article est complete par un paragclphe ,;

nouveau, libel1é comme suit:

,,~ 3. Toute organisation de promotiojj

"ocio-cu1tureUe des travailleurs et de leurs tami]..
les, qui compte au moins 100000 membres
cotisants, est présumée s'adresser par priorité au
public de milieu populaire. »

Justification

Lcs organisations de promotion socio-cul-
HucHe des travailleurs et de leurs bmilles qui
comptent de nombreux membres recrutes dans
l'ensemble de la population laborieuse et dont le
caractère pluraliste est évident ou peut être
prouvé aisément, auront toujours des difficultés
à faire le recensement des cotisants qui répon-
dent ou qui ne répondent pas aux critères ,le
l'article 10, § 2. IJ faut bien admettre que les
tra vailleurs de notre pays constituent plus ou
moins 80 p.c. de l'ensemble de la population
laborieuse. Dès lors, et au regard de la difficul-
té signa1ée, il convient d'admettre d'office que
les organisations considérées qui comportent au
moins 100000 membres cotisants, recrutent
80 p.e. de leurs membres dans le milieu des tCl-
vaiJ1curs dont il faut promouvoir l'éducation
socio-cu 1tu rel1e.

J. DESMARETS.
A. SPAAK.
F. LASSANCF-H,ERMANT.
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